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(54) SYSTÈME ET PROCÉDÉ DE GÉNÉRATION D’ÉNERGIE

(57) L’invention concerne un système de génération
d’énergie électrique comportant au moins une source
d’énergie primaire et un circuit d’alimentation en énergie
dans lequel circule un fluide caloporteur, des moyens de
transfert entre ladite au moins une source d’énergie pri-
maire et le circuit d’alimentation, ce circuit comportant
au moins une branche froide (13), dans laquelle le fluide
caloporteur circule à l’état liquide et au moins une bran-
che chaude (12), dans laquelle le fluide caloporteur cir-
cule à l’état gazeux. Le système est caractérisé en ce
que le circuit comporte en outre une branche de régula-
tion (14), ayant une connexion matérielle d’une part avec
la branche chaude (12) et d’autre part avec la branche
froide (13) de ce circuit, en ce que la branche de régu-
lation (14) contient un mélange de fluide caloporteur à
l’état liquide et à l’état gazeux, en ce que le système de
cogénération comporte au moins une turbine (23) pour-
vue d’une entrée (24) connectée à l’une des branches

du circuit et agencée pour recevoir du fluide caloporteur,
d’une sortie (25) connectée à l’une des branches du cir-
cuit et agencée pour évacuer du fluide caloporteur de la
turbine, d’un organe mobile déplacé par un flux de fluide
caloporteur dans la turbine, et d’un alternateur agencé
pour convertir le déplacement dudit organe mobile en
énergie électrique.

L’invention concerne également un procédé de gé-
nération d’énergie électrique au moyen d’un système tel
que décrit ci-dessus, le procédé comportant les étapes
consistant à réguler le fluide caloporteur dans le circuit
en ajustant la proportion de fluide caloporteur liquide et
de fluide caloporteur gazeux dans la branche de régula-
tion (14); à transmettre à l’entrée de la turbine (23), un
flux de fluide caloporteur; à convertir le déplacement de
l’organe mobile de la turbine en énergie électrique au
moyen d’un alternateur et à évacuer le fluide caloporteur
par la sortie de la turbine dans le circuit.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la génération d’énergie, en particulier la cogénération
d’énergie électrique et/ou mécanique et d’énergie ther-
mique. L’énergie mécanique peut être convertie en éner-
gie électrique, cette énergie mécanique étant générée à
partir d’un réseau de transport et de distribution d’énergie
thermique. Cette énergie thermique peut par exemple
être de l’énergie utilisée notamment pour le chauffage
de bâtiments, le chauffage d’eau chaude sanitaire, la cli-
matisation de bâtiments, la réfrigération et/ou la congé-
lation.
[0002] Plus précisément, cette invention concerne un
système de génération d’énergie comportant au moins
une source d’énergie primaire et un circuit d’alimentation
en énergie dans lequel circule un fluide caloporteur, des
moyens de transfert entre ladite au moins une source
d’énergie primaire et ledit circuit d’alimentation, ce circuit
comportant au moins une branche, dite branche froide,
dans laquelle ledit fluide caloporteur circule à l’état liquide
et au moins une branche, dite branche chaude, dans
laquelle ledit fluide caloporteur circule à l’état gazeux.
[0003] La présente invention concerne également un
procédé de génération d’énergie électrique dans un sys-
tème de cogénération comportant au moins une source
d’énergie primaire et un circuit d’alimentation en énergie
dans lequel circule un fluide caloporteur, des moyens de
transfert entre ladite au moins une source d’énergie pri-
maire et ledit circuit d’alimentation, ce circuit comportant
au moins une branche, dite branche froide, dans laquelle
ledit fluide caloporteur circule à l’état liquide, au moins
une branche, dite branche chaude, dans laquelle ledit
fluide caloporteur circule à l’état gazeux et au moins une
branche, dite branche de régulation, ayant une con-
nexion matérielle d’une part avec ladite branche chaude
et d’autre part avec ladite branche froide de ce circuit,
cette branche de régulation contenant un mélange de
fluide caloporteur à l’état liquide et à l’état gazeux, le
système de cogénération comportant au moins une tur-
bine pourvue d’une entrée connectée à l’une des bran-
ches du circuit et agencée pour recevoir du fluide calo-
porteur, d’une sortie connectée à l’une des branches du
circuit et agencée pour évacuer du fluide caloporteur de
la turbine, d’un organe mobile déplacé par un flux de
fluide caloporteur dans la turbine, et d’un alternateur
agencé pour convertir le déplacement dudit organe mo-
bile en énergie électrique.

ART ANTÉRIEUR

[0004] Il existe actuellement un certain nombre de sys-
tèmes de transport et de distribution d’énergie connectés
à une ou plusieurs sources d’énergie, généralement dite
sources chaudes, dans lesquelles de l’énergie est pré-
levée. Cette énergie est ensuite transmise à un fluide

caloporteur, par exemple au moyen d’échangeurs de
chaleurs, ces échangeurs de chaleur permettant un
transfert d’énergie thermique entre la source chaude et
le fluide caloporteur sans échange de matière. Le fluide
caloporteur est mis en circulation dans un circuit de dis-
tribution. Des consommateurs d’énergie peuvent être
connectés à ce circuit de distribution, par exemple éga-
lement au moyen d’échangeurs de chaleur. De l’énergie
thermique peut ainsi être échangée entre le circuit de
distribution et les consommateurs, que ce soit du circuit
de distribution vers un consommateur ou au contraire,
d’un consommateur vers le circuit de distribution.
[0005] De tels systèmes de distribution d’énergie sont
souvent utilisés comme chauffage à distance, essentiel-
lement pour chauffer des logements ou des bâtiments
en général. Dans les systèmes réversibles, il est égale-
ment possible de produire de l’air conditionné ou plus
généralement, du froid pour la climatisation ou la réfri-
gération.
[0006] Parmi ces systèmes de transport et de distribu-
tion d’énergie, certains utilisent du dioxyde de carbone
CO2 comme fluide caloporteur. Le dioxyde de carbone
est intéressant notamment par la fait qu’aux températu-
res dans lesquelles il est généralement utilisé, il ne passe
pas à l’état solide, contrairement à l’eau en particulier. Il
n’est donc pas nécessaire de prendre des précautions
particulières pour l’empêcher de prendre cet état de la
matière. Par ailleurs, en choisissant une combinaison de
pression et de température adéquates, il est possible
d’utiliser la transition de phase entre l’état gazeux et l’état
liquide du dioxyde de carbone. Cette transition de phase
permet une libération ou une capture d’une grande quan-
tité d’énergie sans changement de la température. Par
ailleurs, la quantité d’énergie par unité de volume est
largement plus grande dans le cas où cette énergie pro-
vient d’un changement de phase entre le CO2 liquide et
le CO2 gazeux que dans le cas où elle provient d’un chan-
gement de température de l’eau. Il en résulte que le dia-
mètre des tubes dans lesquels circulent le fluide calo-
porteur peut-être nettement plus faible dans le cas où ce
fluide caloporteur est du CO2 que dans le cas où il s’agit
d’eau. Il en résulte notamment une installation simplifiée.
[0007] En pratique, le système de transport et de dis-
tribution d’énergie comporte un circuit formé de deux
branches. Le fluide caloporteur constitué de dioxyde de
carbone circulant dans l’une des branches se trouve à
l’état gazeux, alors qu’il se trouve à l’état liquide dans
l’autre branche du circuit. Le transfert d’énergie est réa-
lisé par changement de phase de l’état gazeux à l’état
liquide et inversement.
[0008] Un circuit tel que décrit ci-dessus est notam-
ment détaillé dans le document intitulé "Towards energy-
autonomous cities using CO2 networks and Power to
Gas storage" de Raluca Suciu, Paul Stadler, Araz Ash-
ouri et François Maréchal, publié dans « Proceedings of
ECOS 2016 » et présenté à la « 29th International Con-
férence on Efficiency, Cost, Optimization, Simulation and
Environmental Impact of energy systems, Postoroz,
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Slovenia » du 19 au 23 juin 2016.
[0009] Ce document décrit un système de distribution
d’énergie notamment prévu pour des installation d’air
conditionné ou de climatisation, dont la température est
typiquement comprise entre 18°C et 25°C, pour des ins-
tallations de réfrigération, avec une température géné-
ralement comprise entre 1°C et 6°C, pour des installa-
tions de chauffage domestique, avec des températures
comprises par exemple entre 30°C et 35°C et pour des
installations de chauffage d’eau chaude sanitaire, avec
une température généralement comprise entre 10°C et
60°C. Selon l’application (chauffage ou réfrigération) et
selon la température du fluide caloporteur, soit le fluide
caloporteur apporte de l’énergie au consommateur, soit
il en prélève du consommateur.
[0010] Pour qu’un tel circuit fonctionne, il faut que la
consommation d’énergie des consommateurs, soit
l’énergie prélevée du circuit par ces consommateurs ou
l’énergie apportée par ces consommateurs, soit équili-
brée avec l’énergie apportée dans le circuit. En pratique,
cela est rarement le cas et même en cas d’équilibre, cet
équilibre ne dure que rarement longtemps. Une solution
qui a été proposée est d’augmenter la taille du réseau
de façon à augmenter le nombre de consommateurs en
espérant qu’un équilibre se fasse. Ceci n’améliore en fait
pas le système. Il augmente au contraire la difficulté d’ins-
tallation puisqu’il est nécessaire d’augmenter la taille du
réseau et de connecter un plus grand nombre de con-
sommateurs. Par ailleurs, la consommation présentant
souvent des cycles journaliers ou saisonnier, l’augmen-
tation du nombre de consommateurs a en réalité tendan-
ce à augmenter le déséquilibre. Le circuit fonctionne
donc mal, voire pas du tout dans la réalité.
[0011] A certains moments de la journée ou de l’année,
l’énergie provenant des sources d’énergie est plus gran-
de que l’énergie nécessaire aux consommateurs. Cette
énergie en surplus est donc disponible notamment pour
le stockage et/ou le transfert vers d’autres consomma-
teurs ou d’autres réseaux. Cette énergie est en principe
de l’énergie thermique. Le stockage de même que le
transport de ce type d’énergie peuvent poser un certain
nombre de problèmes et nécessiter des infrastructures
complexes et coûteuses. Il existe donc un besoin pour
pouvoir convertir, stocker et/ou transporter le surplus
d’énergie, de façon à pouvoir l’utiliser lorsque la deman-
de en énergie est plus grande que l’énergie disponible.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0012] La présente invention permet de résoudre les
problèmes mentionnés ci-dessus en proposant un sys-
tème de cogénération agencé pour générer de l’énergie
thermique et de l’énergie électrique dans un réseau de
transport et de distribution d’énergie, dans lequel il est
possible d’équilibrer la demande en énergie avec la
quantité d’énergie disponible, de façon très souple et très
rapide, tout en offrant un bon rendement, en particulier
en diminuant l’énergie perdue. Par ailleurs, la quantité

d’énergie électrique générée peut être adaptée en fonc-
tion des besoins en énergie électrique, des besoins en
énergie thermique et des ressources d’énergie primaire
disponibles. En particulier, lorsque les besoins en éner-
gie thermique sont inférieurs à l’énergie disponible, le
surplus d’énergie peut être converti en énergie électri-
que, ce qui permet un transfert efficace de cette énergie
vers d’autres consommateurs ou un stockage efficace
et une utilisation ultérieure de cette énergie.
[0013] Les buts de l’invention sont atteints par un sys-
tème de cogénération tel que défini en préambule et ca-
ractérisé en ce que le circuit comporte en outre une bran-
che, dite branche de régulation, ayant une connexion
matérielle d’une part avec ladite branche chaude et
d’autre part avec ladite branche froide de ce circuit, en
ce que ladite branche de régulation contient un mélange
de fluide caloporteur à l’état liquide et à l’état gazeux, en
ce que le système de cogénération comporte au moins
une turbine pourvue d’une entrée connectée à l’une des
branches du circuit et agencée pour recevoir du fluide
caloporteur, d’une sortie connectée à l’une des branches
du circuit et agencée pour évacuer du fluide caloporteur
de la turbine, d’un organe mobile déplacé par un flux de
fluide caloporteur dans la turbine, et d’un alternateur
agencé pour convertir le déplacement dudit organe mo-
bile en énergie électrique.
[0014] Les buts de l’invention sont également atteints
par un procédé tel que défini en préambule et caractérisé
en ce qu’il comporte les étapes consistant à :

• réguler le fluide caloporteur dans le circuit en ajus-
tant la proportion de fluide caloporteur liquide et de
fluide caloporteur gazeux dans la branche de
régulation ;

• transmettre à l’entrée de la turbine, un flux de fluide
caloporteur ;

• convertir le déplacement de l’organe mobile de la
turbine en énergie électrique au moyen d’un
alternateur ;

• évacuer le fluide caloporteur par la sortie de la tur-
bine dans le circuit.

[0015] Du fait de sa souplesse en ce qui concerne l’uti-
lisation et le réglage, le système de l’invention permet de
récupérer de l’énergie de sources qui ne sont souvent
pas utilisées parce que leurs caractéristiques physiques
ne correspondent pas aux besoins des installations exis-
tantes. De telles sources peuvent être par exemple des
eaux de refroidissement d’installations industrielles, du
liquide de retour d’un chauffage à distance, de l’énergie
thermique de panneaux photovoltaïques ou d’autres ty-
pes de sources d’énergie généralement considérées
comme inutilisables. Il est clair qu’il est également pos-
sible d’utiliser des sources d’énergie
« conventionnelles », notamment de l’énergie électrique
de panneaux photovoltaïques, de l’eau chaude du liquide
« aller » d’un chauffage à distance, ou de l’énergie ther-
mique de panneaux solaires thermiques.
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[0016] Cette énergie récupérée peut ensuite être utili-
sée comme apport dans un circuit dans lequel circule du
dioxyde de carbone utilisé comme fluide caloporteur. Ce
circuit comporte au moins une branche, dite branche
chaude, dans laquelle le dioxyde de carbone circule sous
forme gazeuse et une branche, dite branche froide, dans
laquelle le fluide caloporteur circule sous forme liquide.
Ces deux branches sont reliées entre elles par au moins
un dispositif permettant de modifier l’état du fluide calo-
porteur, cet état étant liquide ou gazeux. Il est clair que
lors de la transition d’un état à l’autre, un mélange se
forme et le fluide caloporteur peut comporter une part de
dioxyde de carbone sous forme gazeuse et une part sous
forme liquide.
[0017] Le système de l’invention comporte en outre
une branche permettant d’adapter les besoins ou les de-
mandes en énergie par rapport à l’énergie disponible, ce
qui permet à l’ensemble du système de fonctionner de
façon optimale. Par ailleurs, le surplus d’énergie, à savoir
l’énergie disponible qui n’est pas utilisée, peut notam-
ment être converti en énergie mécanique, qui elle-même
peut être convertie en énergie électrique au moyen d’une
turbine. Cette énergie électrique peut être stockée en
particulier dans des batteries ou des supercondensa-
teurs en vue d’une utilisation ultérieure ou être transmise
à distance, en vue d’une utilisation dans un autre lieu
que le lieu de production.
[0018] Lorsque la demande en énergie est plus grande
que l’énergie disponible, l’énergie stockée peut être uti-
lisée pour pallier au manque. L’ensemble du système
peut ainsi être équilibré aussi bien au niveau des deman-
des immédiates en énergie que sur le long terme.
[0019] Dans le système de l’invention, les différences
de température entre la branche chaude et la branche
froide peuvent être choisies de façon à être relativement
faibles, notamment du fait de l’enthalpie massique im-
portante du dioxyde de carbone. Par ailleurs, la tempé-
rature de la branche chaude et de la branche froide peut
être proches de la température du registre terrestre à
faible profondeur, typiquement entre 1 m et 2 m. En outre,
le fluide caloporteur peut-être constamment mise en cir-
culation. Du fait de la faible différence de température
entre les branches du circuit et le registre terrestre, et de
la circulation continue du fluide caloporteur, il y a peu de
pertes d’énergie entre les branches du circuit et le sol.
Cela signifie en particulier qu’il n’est pas nécessaire
d’isoler les tubes formant les branches dans lesquelles
circulent le fluide caloporteur. Ceci simplifie l’installation
et diminue les coûts de l’ensemble du système.
[0020] Le système de l’invention est également inté-
ressant par le fait qu’il permet de former de portions de
circuit, ces portions pouvant être indépendantes les unes
des autres ou au contraire être connectées les unes aux
autres. Cet aspect connecté ou indépendant des portions
de circuit peut être modifié automatiquement, en fonction
des besoins et des ressources de chaque portion.
[0021] En particulier, l’énergie électrique produite par
cogénération peut être utilisée pour alimenter une autre

portion de circuit ou un autre circuit lorsque ce circuit ou
cette portion de circuit consomme plus d’énergie que ce
que les sources d’énergie primaire peuvent fournir. Ceci
permet donc une grande souplesse et une adaptation
dynamique du système.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022] La présente invention et ses avantages seront
mieux compris en référence aux figures annexées et à
la description détaillée d’un mode de réalisation particu-
lier, dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue schématique générale d’un
système de cogénération selon l’invention, tel qu’uti-
lisé dans un système de transport et de distribution
d’énergie ;

- la figure 2 est une vue détaillée du système de co-
génération de l’invention ; et

- la figure 3 est un abaque représentant les différents
états du dioxyde de carbone CO2 en fonction de la
pression et de la température, ainsi que l’enthalpie
massique en fonction de ces paramètres.

MODE DE REALISATION DE L’INVENTION

[0023] En référence à la figure 1, le système de cogé-
nération 10 selon l’invention fonctionne dans un réseau
de transport et de distribution d’énergie. Ce dernier com-
porte au moins un circuit 11 dans lequel circule un fluide
caloporteur. Dans un mode de réalisation concret, le flui-
de caloporteur comporte du dioxyde de carbone. Ce
dioxyde de carbone est particulièrement intéressant par
le fait qu’il est susceptible de subir une transition de pha-
se entre l’état liquide et l’état gazeux à des températures
et des pressions atteignables en pratique dans des ins-
tallations techniquement réalisables. Par ailleurs, à ces
températures et pressions, il ne subit pas de changement
de phase vers l’état solide, qui rendrait le système inuti-
lisable. Enfin, la quantité d’énergie échangée par unité
de masse du dioxyde de carbone, ou enthalpie massi-
que, est importante, ce qui implique qu’il est possible de
transférer ou de transporter une grande quantité d’éner-
gie pour un volume restreint.
[0024] Le circuit 11 de l’invention comporte au moins
trois branches. L’une des branches, dite branche chaude
12, contient du dioxyde de carbone CO2 à l’état gazeux.
A titre d’exemple, la température du gaz dans cette bran-
che chaude peut être supérieure à 12°C, par exemple
d’environ 15°C et de préférence entre 15°C et 60°C. Il
est à noter que cette température est indicative. En effet,
elle peut varier en fonction de plusieurs paramètres, no-
tamment du type de consommateurs d’énergie connec-
tés au circuit et de leurs besoins spécifiques, du type de
sources d’énergie disponibles et de leurs caractéristi-
ques qui elles-mêmes peuvent varier en fonction de cy-
cles journaliers ou saisonniers notamment, de même que
de l’endroit où les mesures sont prises dans le circuit.
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Par ailleurs, la température peut également varier dans
le temps en fonction de l’énergie prélevée ou de l’énergie
reçue par le circuit.
[0025] La pression du dioxyde de carbone dans la
branche chaude 12 peut être comprise entre 10 bars et
60 bars. De manière similaire à la température, la pres-
sion du dioxyde de carbone dans la branche chaude peut
également varier en fonction de l’endroit dans cette bran-
che et en fonction de l’instant pendant lequel la mesure
est faite.
[0026] Le circuit comporte une deuxième branche, dite
branche froide 13, contenant du dioxyde de carbone à
l’état liquide. La température du CO2 liquide est égale-
ment variable dans la branche froide, notamment en
fonction de l’endroit dans la branche. Cette température
est toutefois plus basse que la température du gaz dans
la branche chaude 12. A titre d’exemple, la température
dans la branche froide 13 peut être inférieure à 15°C et
être par exemple comprise entre 10°C et 12°C.
[0027] Le réseau de transport et de distribution d’éner-
gie comporte en outre une branche de régulation 14. Cel-
le-ci est connectée matériellement d’une part à la bran-
che chaude 12 du circuit et d’autre part à la branche
froide 13 de ce circuit. La branche de régulation 14 a
pour rôle d’assurer l’équilibrage du circuit 11 en ce qui
concerne les besoins en chaleur et en réfrigération. Cette
connexion matérielle permet un échange de matière en-
tre la branche de régulation 14 et les branches chaude
12 et froide 13.
[0028] La branche de régulation 14 peut avantageu-
sement également être connecté thermiquement à la
branche froide 13 au moyen d’un échangeur de chaleur
8. Ce dernier est agencé pour transférer de l’énergie en-
tre la branche de régulation 14 et la branche froide sans
que de la matière ne soit échangée.
[0029] La branche de régulation 14 contient en principe
un mélange de CO2 à l’état gazeux et à l’état liquide, à
température et pression constante par zone de la bran-
che de régulation. L’absorption ou la libération d’énergie
est réalisée en modifiant la proportion de CO2 liquide et
de CO2 gazeux.
[0030] La branche de régulation 14 du circuit 11 de
l’invention comporte au moins un dispositif de transfor-
mation 15 dont la fonction est de modifier la température
et/ou la pression du fluide caloporteur lorsque ce dernier
passe dans ce dispositif de transformation. De façon con-
crète, le dispositif de transformation 15 peut essentielle-
ment prendre quatre formes distinctes. Selon une pre-
mière forme, ce dispositif de transformation peut com-
prendre un compresseur 16. Ce dernier agit sur le dioxy-
de de carbone à l’état gazeux et a pour effet d’augmenter
la pression dans le gaz. Cette augmentation de pression
a également pour effet d’augmenter la température du
gaz. L’état du dioxyde de carbone gazeux n’est pas mo-
difié.
[0031] Selon une deuxième forme, le dispositif de
transformation peut comprendre un détendeur 17. Ce
dernier agit également sur le dioxyde de carbone à l’état

gazeux et a pour effet de diminuer la pression dans le
gaz. Cette diminution de pression a pour effet de diminuer
la température du fluide caloporteur. En fonction de la
diminution de la température et de la pression, l’état du
dioxyde de carbone gazeux peut être modifié en état li-
quide ou au contraire, rester à l’état gazeux.
[0032] Selon une troisième forme, le dispositif de trans-
formation peut comprendre un dispositif de chauffage
18. Ce dernier peut agir sur le dioxyde de carbone à l’état
gazeux et à l’état liquide et augmente la température du
fluide caloporteur. Cette augmentation de température,
lorsqu’elle est appliquée au dioxyde de carbone liquide,
peut avoir pour effet de générer une transition de phase,
de l’état liquide à l’état gazeux. En fonction de l’ampleur
de l’augmentation de la température, le dioxyde de car-
bone peut également rester à l’état liquide ou former un
mélange de gaz et de liquide.
[0033] Selon une quatrième forme de réalisation, le
dispositif de transformation peut comprendre un dispo-
sitif de refroidissement 19. Ce dernier peut agir aussi
bien sur le dioxyde de carbone à l’état gazeux que sur
le dioxyde de carbone à l’état liquide. Il diminue la tem-
pérature du fluide caloporteur. Cette diminution de tem-
pérature, lorsqu’elle est appliquée au dioxyde de carbone
gazeux, peut avoir pour effet de générer une transition
de phase, de l’état gazeux à l’état liquide. De manière
similaire au chauffage, en fonction de l’ampleur de la
diminution de la température, le dioxyde de carbone peut
également rester à l’état gazeux ou former un mélange
de gaz et de liquide.
[0034] Dans la figure 1, le dispositif de chauffage 18
est le dispositif de refroidissement 19 ont été illustrés par
le même élément. Au contraire, le compresseur 16 et le
détendeur 17 ont été représentés comme deux éléments
distincts. En pratique, il est possible d’utiliser un même
élément pour le chauffage et le refroidissement du fluide
caloporteur ou au contraire deux éléments distincts. De
manière similaire, il est possible d’utiliser un même élé-
ment pour comprimer le fluide caloporteur ou le détendre,
ou au contraire d’utiliser deux éléments distincts.
[0035] Une zone de la branche de régulation 14 est
définie comme une partie de cette branche de régulation
comprise entre deux dispositifs de transformation 15 con-
sécutifs. En principe, la température, la pression et la
proportion de dioxyde de carbone liquide et de dioxyde
de carbone gazeux dans une zone de la branche de ré-
gulation 14 sont sensiblement les mêmes dans toute la
zone. La température, la pression et/ou la proportion de
dioxyde de carbone liquide et de dioxyde de carbone
gazeux peuvent par contre varier d’une zone à l’autre de
la branche de régulation 14. À titre d’exemple, la pression
peut-être de l’ordre de 45 bars et la température de l’ordre
de 10°C dans une zone. Cette température et cette pres-
sion peuvent être les mêmes ou sensiblement les mêmes
dans une autre zone de la branche de régulation, la pro-
portion de dioxyde de carbone de liquide et de dioxyde
de carbone gazeux pouvant être différente dans ces deux
zones. Comme indiqué plus haut, cette pression peut
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généralement être comprise entre 15 et 100 bars, la tem-
pérature de transition dépendant de cette pression. Cette
pression peut-être fixe dans le temps ou au contraire être
variable et être adaptée aux besoins du système, en par-
ticulier en fonction du moment de la journée ou de l’an-
née, de manière à adapter le système de façon dynami-
que aux besoins des consommateurs et aux ressources
disponibles.
[0036] Le système de l’invention peut comporter, sur
certaines branches et ou certaines zones, un élément de
stockage 9 permettant de gérer la quantité de fluide ca-
loporteur dans les différents endroits du circuit. Bien que
ces éléments de stockage ne soient pas indispensables,
ils facilitent la gestion du circuit. Ces éléments de stoc-
kage 9 sont illustrés uniquement sur la figure 1. Il est clair
qu’ils peuvent également être utilisés dans le mode de
réalisation représenté par la figure 2.
[0037] Par ailleurs, pour assurer une circulation du flui-
de caloporteur dans le sens souhaité, la branche froide
13 peut en particulier comporter une ou plusieurs pom-
pes 7. La branche chaude 12 peut comporter un ou plu-
sieurs compresseurs ou une ou plusieurs vannes, no-
tamment des vannes anti-retour et ou des vannes à con-
trôle de pression aval 6.
[0038] Comme on peut le voir sur la figure 1 en parti-
culier, le compresseur 16 de la branche de régulation 14
comporte une entrée reliée à la branche chaude 12 du
circuit et/ou à la branche de régulation 14 de ce circuit.
Une sortie du compresseur 16 est reliée à la branche de
régulation 14 de sorte que le gaz comprimé est introduit
dans cette branche de régulation. En fonction de son
état, le dioxyde de carbone sortant du compresseur 16
peut être introduit dans la branche chaude 12, dans la
branche froide 13 ou dans la branche de régulation 14
du circuit. La quantité ou la proportion de dioxyde de
carbone transférée à chacune de ces branches peut no-
tamment dépendre des besoins en énergie, de l’énergie
disponible et des quantités de dioxyde de carbone liquide
et de dioxyde de carbone gazeux contenus dans le mé-
lange sortant du compresseur 16.
[0039] Le dispositif de chauffage 18, de même que le
dispositif de refroidissement 19, qui sont représentés sur
la figure 1 par le même élément, comportent une entrée
qui est reliée à la branche chaude 12 du circuit, à la bran-
che froide 13 de ce circuit ainsi qu’à la branche de régu-
lation 14. Ce dispositif de chauffage 18 ou de refroidis-
sement 19 comporte une sortie qui est également reliée
à la branche chaude 12, à la branche froide 13 et à la
branche de régulation 14 du circuit. En fonction des be-
soins du système, il est ainsi possible d’introduire dans
le dispositif de chauffage 18 et dans le dispositif de re-
froidissement 19, du dioxyde de carbone liquide, du
dioxyde de carbone gazeux et/ou un mélange de dioxyde
de carbone à l’état gazeux et liquide. De manière simi-
laire, en fonction du réchauffement ou du refroidissement
du fluide caloporteur, il est possible de choisir la quantité
de dioxyde de carbone liquide et de dioxyde de carbone
qui ressort du dispositif de chauffage 18 et du dispositif

de refroidissement 19. Le dioxyde de carbone liquide
peut être introduit en totalité ou en partie dans la branche
froide 13 du circuit. Le dioxyde de carbone gazeux peut
être introduit en totalité ou en partie dans la branche
chaude 12 du circuit. Le dioxyde de carbone qui n’est
pas introduit dans la branche correspondante du circuit
est conservé dans la branche de régulation 14. Le choix
des quantités ou des proportions qui sont dirigées vers
chacune des branches est réalisé de façon à ce que le
circuit 11 soit équilibré en termes de demande et de be-
soins, de telle façon que ce circuit soit fonctionnel.
[0040] Les connexions entre les différents dispositifs
de transformation et les différentes branches du circuit
sont généralement réalisées au moyen de vannes 20 ou
d’éléments similaires, permettant de choisir et de régler
les quantités de chaque fluide qui est déviée vers chaque
branche du circuit ou vers chaque dispositif de transfor-
mation. Ces vannes 20 sont généralement commandées
automatiquement, en fonction des besoins de l’ensemble
du circuit.
[0041] Le système 10 de l’invention est connecté à au
moins une source d’énergie primaire 21, par exemple de
l’eau provenant d’un conduit de retour d’un chauffage à
distance. Il est à noter que généralement, la chaleur de
ce conduit de retour est considérée comme inutile du fait
qu’elle contient l’énergie qui n’a pas été prélevée par le
chauffage à distance.
[0042] Il est clair que d’autres sources d’énergie pri-
maire peuvent être utilisées, comme par exemple de
l’énergie contenue dans un liquide de refroidissement
d’une installation industrielles, d’une installation de pro-
duction d’énergie ou d’autres installations similaires. Des
panneaux solaires photovoltaïques et/ou thermiques
peuvent également être utilisés comme source d’énergie
primaire. Par ailleurs, il est possible de combiner plu-
sieurs sources d’énergie. Il est par exemple possible
d’utiliser une source d’eau combinée avec un ou plu-
sieurs panneaux solaires.
[0043] La connexion entre la ou les sources d’énergie
et l’une des branches du circuit du système de l’invention
peut se faire au moyen d’un échangeur de chaleur 22
dans le cas où la source d’énergie provient d’un fluide
tel que de l’eau. Un tel échangeur est intéressant par le
fait qu’il permet un transfert d’énergie entre deux fluides,
du fluide chaud vers le fluide froid, sans toutefois qu’il y
ait un échange de matière. Un tel échangeur de chaleur
peut notamment être un échangeur à plaques.
[0044] Dans le cas où l’une des sources d’énergie pri-
maire produit de l’énergie électrique, celle-ci peut être
utilisée directement pour faire fonctionner les compo-
sants du système qui requièrent une alimentation élec-
trique. Elle peut également être convertie en énergie
thermique.
[0045] Dans le mode de réalisation illustré par la figure
1, trois sources d’énergie primaire 21a, 21b, 21c sont
représentées. Dans le mode de réalisation illustré par la
figure 2, deux sources d’énergie 21a, 21b sont représen-
tées. Les sources d’énergie illustrées par la figure 2 con-
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tiennent de l’énergie dans un fluide, en particulier de
l’eau. Ces sources d’énergie sont connectées à un
échangeur de chaleur 22. Dans le mode de réalisation
illustré, l’un des échangeurs de chaleur est connecté à
la branche chaude 12 du circuit, dans laquelle circule le
dioxyde de carbone sous forme gazeuse et l’autre échan-
geur de chaleur est connecté à la branche froide 13 du
circuit, dans laquelle circule le dioxyde de carbone sous
forme liquide.
[0046] La troisième source d’énergie 21c illustrée par
la figure 1 est un panneau solaire photovoltaïque. L’élec-
tricité produite par ce panneau peut être utilisée en direct
par les composants du système, en particulier les dispo-
sitifs de transformation 15; elle peut être stockée sous
forme d’électricité dans des batteries ou des supercon-
densateurs notamment ; elle peut également être con-
vertie en énergie thermique et être stocké par exemple
dans le registre terrestre. Elle pourrait également être
convertie pour être stockée dans des piles à combustible
par exemple.
[0047] Les panneaux solaires photovoltaïques produi-
sent également de l’énergie thermique qui est générale-
ment inutilisée. Dans l’invention, cette énergie thermique
peut-être récupérée par exemple au moyen d’un ou plu-
sieurs échangeurs de chaleur (non représentés) et être
également utilisée comme source d’énergie.
[0048] A titre d’exemple concret, l’une des sources
d’énergie (21a) peut être un conduit de départ d’un dis-
positif de chauffage à distance et avoir une température
comprise entre 70°C et 90°C. L’autre source d’énergie
(21b) peut être un conduit de retour du dispositif de chauf-
fage à distance et avoir une température comprise entre
25°C et 50°C. Le dioxyde de carbone à l’état gazeux peut
avoir une température supérieure ou égale à une valeur
comprise entre 12°C et 15°C alors que le dioxyde de
carbone à l’état liquide peut avoir une température infé-
rieure ou égale à la température du dioxyde de carbone
à l’état gazeux. La température de transition entre l’état
liquide et l’état gazeux du dioxyde de carbone varie en
fonction de la pression. La pression du dioxyde de car-
bone telle qu’utilisée dans l’invention peut varier en fonc-
tion de l’endroit du circuit. Elle est généralement compri-
se entre 10 bars et 60 bars. Selon un exemple de réali-
sation concret, la pression du dioxyde de carbone peut
être de l’ordre de 45 bars. La température de transition
de phase du dioxyde de carbone est d’environ 10°C à
cette pression. La température de transition de phase en
fonction de la pression est visible sur la figure 3. La pres-
sion réelle du dioxyde de carbone peut être supérieure
ou inférieure à cette valeur dans certaines zones du cir-
cuit.
[0049] Dans le mode de réalisation illustré en particu-
lier par la figure 2, les sources d’énergie primaire sont
des sources d’énergie thermiques, l’énergie étant con-
tenue dans un liquide, en particulier de l’eau.
[0050] Le système de l’invention comporte une turbine
23 qui contient un organe mobile tel qu’une une hélice
disposée dans un corps de la turbine. Le corps comporte

une chambre reliant une entrée 24 et une sortie 25. L’en-
trée 24 peut être connectée à la branche froide 13 ou à
la branche chaude 12 du circuit de transport d’énergie.
La sortie 25 peut être connectée à la branche froide 13,
à la branche chaude 12 ou à la branche de régulation 14.
[0051] Dans le mode de réalisation spécifique illustré
par la figure 2, l’entrée 24 de la turbine 23 est connectée
à la branche chaude 12 du réseau de transport et de
distribution d’énergie thermique, soit la branche dans la-
quelle circule le dioxyde de carbone à l’état gazeux. La
sortie 25 de la turbine 23 est connectée d’une part à la
branche de régulation 14 et d’autre part à la branche
froide 13 du réseau de transport et de distribution d’éner-
gie thermique, soit la branche dans laquelle circule le
dioxyde de carbone à l’état liquide.
[0052] Le dispositif de génération d’énergie selon l’in-
vention fonctionne de la façon suivante. Du dioxyde de
carbone à l’état gazeux provenant de la branche chaude
12 du système de transport et de distribution d’énergie
thermique est introduit dans la turbine, par son entrée
24. La quantité de dioxyde de carbone introduite dans la
turbine 23 est régulée au moyen d’une vanne de régu-
lation 20. La turbine 23 est mise en rotation et produit
donc de l’énergie mécanique. Cette énergie mécanique
est convertie en énergie électrique de façon convention-
nelle, au moyen d’un alternateur. Cette électricité pro-
duite peut être utilisée localement de façon directe. Elle
peut également être stocké sous forme électrique dans
un accumulateur, une batterie, un supercondensateur ou
tout autre équipement adapté.
[0053] Dans la chambre de la turbine, le dioxyde de
carbone à l’état gazeux peut subir une détente et se con-
vertir en dioxyde de carbone à l’état liquide. En fonction
des besoins de l’ensemble du système de transport et
de distribution d’énergie thermique, une partie du dioxy-
de de carbone à l’état liquide peut être introduite direc-
tement dans la branche froide 13 de ce système. Une
autre partie du dioxyde de carbone à l’état liquide peut
être introduite dans la branche de régulation 14 du sys-
tème. La répartition de la quantité de dioxyde de carbone
à l’état liquide dans les différentes branches du réseau
de transport et de distribution d’énergie thermique peut
se faire au moyen d’une vanne telle qu’une vanne à trois
voies comportant une entrée connectée à la turbine, une
sortie connectée à la branche froide et une sortie con-
nectée au circuit de régulation.
[0054] Selon une variante, l’entrée 24 de la turbine
peut être connectée à la branche chaude 12 du circuit.
En amont de cette entrée, il est possible de disposer un
compresseur agencé pour comprimer le dioxyde de car-
bone à l’état gazeux de façon à ce qu’il atteigne une
pression optimale à l’entrée de la turbine.
[0055] Le système 10 de l’invention peut être utilisé
selon différents modes d’utilisation. En particulier quatre
types de consommateurs d’énergie, représentatifs de dif-
férents modes d’utilisation de l’invention peuvent être dé-
crits. Selon l’un de ces modes, le système est utilisé pour
de la climatisation ou la production d’air conditionné.
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Dans un tel mode d’utilisation, l’air résultant peut avoir
une température généralement comprise entre 10°C et
25°C. Le système de l’invention peut également être uti-
lisé pour de la réfrigération. Dans ce cas, la température
résultante est généralement comprise entre 0°C et 6°C.
Selon un troisième mode d’utilisation, le système de l’in-
vention est utilisé pour produire de l’eau chaude, notam-
ment de l’eau chaude sanitaire, à une température com-
prise entre 15°C et 60°C environ. Dans un quatrième
mode d’utilisation, le système est utilisé comme chauf-
fage domestique. La température est alors comprise ty-
piquement entre 16°C et 35°C.
[0056] Le circuit de régulation tel que décrit dans l’in-
vention permet de réguler l’ensemble du système de l’in-
vention, en fonction des besoins des utilisateurs. Il per-
met ainsi de transformer du dioxyde de carbone à l’état
liquide en dioxyde de carbone à l’état gazeux et inverse-
ment, selon les besoins. Ainsi, le système peut être équi-
libré en termes de demande en énergie et en termes
d’approvisionnement en énergie, ce qui permet à ce sys-
tème d’être réglé de façon dynamique et donc de fonc-
tionner de façon optimale.
[0057] Le dispositif de génération d’énergie électrique
de l’invention est particulièrement intéressant par le fait
qu’il permet d’une part de transformer de l’énergie ther-
mique en énergie électrique, cette énergie thermique
pouvant provenir de sources dont l’énergie n’est souvent
pas utilisée. D’autre part, ce dispositif de génération
d’énergie électrique permet en outre de réguler les flux
de dioxyde de carbone circulant dans les différentes
branches du système de transport et de distribution
d’énergie thermique, ce qui permet de maintenir ce sys-
tème en état de fonctionnement, quelles que soient les
conditions dans lesquelles ce système se trouve. En par-
ticulier, il est possible d’adapter en temps réel, les flux
lors de modifications des besoins en énergie pour la pro-
duction d’air conditionné, de réfrigération, de production
d’eau chaude ou de chauffage. Cette adaptation en
temps réel permet une production et une utilisation opti-
male de l’énergie disponible, sous forme d’énergie ther-
mique et sous forme d’énergie électrique.
[0058] Selon une variante, les dispositifs de transfor-
mation 15 peuvent utiliser de l’énergie renouvelable, telle
que de l’énergie solaire, ou de l’énergie provenant des
sources d’énergie du système. En particulier, ils peuvent
utiliser une partie de l’énergie produite par le dispositif
de cogénération. L’ensemble du système peut donc fonc-
tionner avec des sources d’énergie qui ne sont généra-
lement pas utilisées ou des sources d’énergie renouve-
lables, rendant ainsi ce système particulièrement inté-
ressant du point de vue économique et écologique.
[0059] Le système de l’invention a été décrit avec du
dioxyde de carbone comme fluide caloporteur. Ce der-
nier est intéressant de par ses propriétés. En effet, il subit
une transition de phase à des températures et des pres-
sions atteignables dans des installations techniquement
réalisables. Il ne subit pas de transformation vers l’état
solide dans les conditions d’utilisation habituelles du sys-

tème. Il bénéficie d’une enthalpie massique importante.
Il n’est pas toxique, se trouve en quantités abondantes
et les coûts liés à son utilisation sont relativement faibles.
D’autres fluides caloporteurs ne sont toutefois pas ex-
clus. Il est en effet envisageable d’utiliser des fluides ca-
loporteurs ayant des propriétés équivalentes, et en par-
ticulier des mélanges de différents fluides.

Revendications

1. Système de génération d’énergie électrique compor-
tant au moins une source d’énergie primaire et un
circuit d’alimentation en énergie dans lequel circule
un fluide caloporteur, des moyens de transfert entre
ladite au moins une source d’énergie primaire et ledit
circuit d’alimentation, ce circuit comportant au moins
une branche, dite branche froide (13), dans laquelle
ledit fluide caloporteur circule à l’état liquide et au
moins une branche, dite branche chaude (12), dans
laquelle ledit fluide caloporteur circule à l’état ga-
zeux, ce système étant caractérisé en ce que le
circuit comporte en outre une branche, dite branche
de régulation (14), ayant une connexion matérielle
d’une part avec ladite branche chaude (12) et d’autre
part avec ladite branche froide (13) de ce circuit, en
ce que ladite branche de régulation (14) contient un
mélange de fluide caloporteur à l’état liquide et à
l’état gazeux, en ce que le système de cogénération
comporte au moins une turbine (23) pourvue d’une
entrée (24) connectée à l’une des branches du circuit
et agencée pour recevoir du fluide caloporteur, d’une
sortie (25) connectée à l’une des branches du circuit
et agencée pour évacuer du fluide caloporteur de la
turbine, d’un organe mobile déplacé par un flux de
fluide caloporteur dans la turbine, et d’un alternateur
agencé pour convertir le déplacement dudit organe
mobile en énergie électrique.

2. Système de génération d’énergie électrique selon la
revendication 1, caractérisé en ce que ladite au
moins une source d’énergie primaire est reliée à au
moins l’une des branches du circuit par au moins un
échangeur de chaleur (22).

3. Système de génération d’énergie électrique selon la
revendication , caractérisé en ce que l’entrée (24)
de la turbine (23) est connectée à ladite branche
chaude (12) du circuit.

4. Système de génération d’énergie électrique selon la
revendication 3, caractérisé en ce que le circuit
comporte un compresseur (16) disposé en amont de
l’entrée (24) de la turbine (23).

5. Système de génération d’énergie électrique selon la
revendication 1, caractérisé en ce que la sortie (25)
de la turbine (23) est connectée à la branche chaude
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(12).

6. Système de génération d’énergie électrique selon la
revendication 1, caractérisé en ce que la turbine
(23) comporte une chambre de décompression du
fluide caloporteur.

7. Procédé de génération d’énergie électrique dans un
système de génération d’énergie électrique compor-
tant au moins une source d’énergie primaire et un
circuit d’alimentation en énergie dans lequel circule
un fluide caloporteur, des moyens de transfert entre
ladite au moins une source d’énergie primaire et ledit
circuit d’alimentation, ce circuit comportant au moins
une branche, dite branche froide (13), dans laquelle
ledit fluide caloporteur circule à l’état liquide, au
moins une branche, dite branche chaude (12), dans
laquelle ledit fluide caloporteur circule à l’état gazeux
et au moins une branche, dite branche de régulation
(14), ayant une connexion matérielle d’une part avec
ladite branche chaude (12) et d’autre part avec ladite
branche froide (13) de ce circuit, cette branche de
régulation (14) contenant un mélange de fluide ca-
loporteur à l’état liquide et à l’état gazeux, le système
de génération d’énergie électrique comportant au
moins une turbine (23) pourvue d’une entrée (24)
connectée à l’une des branches du circuit et agencée
pour recevoir du fluide caloporteur, d’une sortie (25)
connectée à l’une des branches du circuit et agencée
pour évacuer du fluide caloporteur de la turbine (23),
d’un organe mobile déplacé par un flux de fluide ca-
loporteur dans la turbine (23), et d’un alternateur
agencé pour convertir le déplacement dudit organe
mobile en énergie électrique, ce procédé étant ca-
ractérisé en ce qu’il comporte les étapes consistant
à :

• réguler le fluide caloporteur dans le circuit en
ajustant la proportion de fluide caloporteur liqui-
de et de fluide caloporteur gazeux dans la bran-
che de régulation (14);
• transmettre à l’entrée (24) de la turbine (23),
un flux de fluide caloporteur ;
• convertir le déplacement de l’organe mobile
de la turbine (23) en énergie électrique au
moyen d’un alternateur ;
• évacuer le fluide caloporteur par la sortie (25)
de la turbine (23) dans le circuit (11).

8. Procédé de génération d’énergie électrique selon la
revendication 7, caractérisé en ce que l’on introduit
du fluide caloporteur à l’état gazeux dans la turbine
(23) et en ce que l’on détend le fluide caloporteur
gazeux dans la turbine (23).
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